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Depuis la publication du rapport du Secrétaire générsl le 31 mars 1.368 et des 
deux premiers additifs les J et 16 avril 1!368 (~/85@6 et AM.1 et 2), aes réponses 
supplémentaires à sa note du 18 mm-s ont été reqzes des pays suivants : Ghana, 
Jordanie, Philippines et Pologne. Les passages essentiels de ces réponses sont 

reproduits dans l'annexe au présent document. 

68-1659 / . . . 



EOrigi : anglaisl 
16 avrti ~38 

"En ce qui concerne l'application du paragraphe 3 du dispositIf de la 

résolution 246 (1968), le Gouvernement ghan&en appuiera la Conseil de sécurité 
en prenant des mesures efficaces et énergiques, y c ris des mesures coercitives 
au titre du Chapitre VII de la Charte, en vue d80btenir que le régime dlaparthei.d 
de l'Afrique du sud se conforme aux résolutfons pertinentes du Conseil de sécudté. 

A cet égard, le Gouvernement ghanéen est convaincu que le refus patent de 
l'Afrique du Sud de se con?ormer aux résolutions du Cons&1 de sécurité rend 
nécessake l'application de sanctions totales obligatoires au titre du Chapitre VII 

de la Charte à l'encontre du régime raciste de ltAf’rique du Sua. Le Conseil de 

sécurité n'a désormais plus d'autre recours que l'application de ces s8nctFons 

pour garantir le statut international dii Sud-Ouest africain et pour assurer à la 
population autochtone du Territoire le droit à l'autodétermination. 

En ce qui concerne le pe,r rctphe 4 du dispositif, la position du Gouvernement 
ghanéen demeure celle qui a itté exposée dans la note qu'il. a adressée au Secrétaire 

général le 25 janvier 1~58 sur la même questiow. De l'avis au Gouvernement 
ghanéen, le paragraphe 3 du dispositif de la résolution 246 (1968) avait pour 
objet de demander aux puissances occidentsles et aux principaux partenaires 
CO rciaux de l'Afrique du Sud d'user de leur influence sur le régime de 1'Afrlque 

au sua pour L'amener à renoncer à son action illégale à itégma 9u Sua-ouest 
africafn. Il est claLr que sans l'appui de ces partenaires commerciaux, l<Afrlque 
au Sud ne continuera pas à faire fi de manière scandaleuse des résolutions de 
L'tigsnisatIon f3es Nations Unies." 

i$ Distribuée sous la cote S/8357/Aa&.4. 
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Il . . . le Goure t jor en nqentretient pas de relations, quelles qu'elles 
soient, avec le Gouvern .cml--africain. Le Gowern 50 en est dispos6 

r avec le Conseil cle s&eurit& de tout ière que le Conseil jugera 
e pour obtenir que le Gouve ent sua tain se confo &ux dispositions 

de la rdeolwt.ion 246 (1968). If 

&igblal : anglaisJ 
23 avril 1968 

Etmt 6om6 que les Phili font pas de relations diploimtbques ou 
Consulaires avec la RPpubliqge s icaine, elles se trouvent dans lfi.mposs~bilité 
de CO iquer dW?ctement avec le Gouvernement sud-&3%xdn pour obtenir qu'il se 

conforme aw disposit2ons de le. r&olution 246 (1968) du Conseil de s6curit6. 
Toutefois, le Gouvernement philippin 2 saisi toutes les occasions d'exprimer la 

profonde inqui&ude que lui inspirent les mesures prises par le Gouve 
sud-africain à l'encontre des ressortissants du Sud-Ouest africain int&essBs. 

PCLCGM3 

e par une note &tee du 29 Svrier 1968, 
en inconditionnel que la Pol e accorde au 

peuple du Sud-Ouest africain dans sa lutte pciur la liberté et llWI&p 

La R&publique populaire de Pologne 2 d6clard à plusieurs reprises qurelle 
appuyait entikrement toutes les mesures appropri&es aclopt6es à lr&helon 

46 Dietribuke sous 3& cote S/8357/AcM.l6. 

/ ..a 



internationa3. .en d~élimminer le col0niaJ.i tien raciale 

pratiqu& par le Lme sud-africain. celte position fo 
Pologne a appt& la rbsolution 245 

la &so~~ion 246 (1968) adopte par le c 

Etent dom-16 que la R e n fentresiient 
aucune re3atTon de quelque 1~3twe 

elle ne peut exercer aucune 3nB.uence directs sur le Gouvem 
pour obtenir quril se confo e aux dispositions de la r&3olutkon 2 

Pologne continuera n6 
ent à IfOrganisation des Nations Unles, pour contrahdre 

lfAf+que du Sud à appliquer les r&olutions pertinentes de 
et du Conseil de shx~itlk. La ?olofge continuera &a1 

soutenir 78. juste htte du peuple du Sud-Ouest africain pour se lib&er du jo 

co3oRial." 


